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� Jean-Michel GILBERT (SIE St-Brieuc)
� Johann HERVE (CFP La Chèze)
� Sylvie LE GALL (SIP St-Brieuc)
� Fabienne ETESSE (Hôpital St-Brieuc)
� Hervé ALLAIN (St-Brieuc banlieue)
� Christine ANFRAY (CH Loudéac)
� Philippe MICHEL (SIP Loudéac)
� Pierre LO MONACO (Brigade de

vérification)
� Pierre Anne DUVAL (CH Loudéac)
� Claude BRUAND (Amendes)

� Lionel DOUALAN (SIE St-Brieuc)
� Philippe CARNEC (St-Brieuc

municipale)
� Gérard YVET (SIE St-Brieuc)
� Jean-Luc MAROCHAIN (DDFiP)
� Martine BILIEN (SIE St-Brieuc)
� Jean-Claude JAOUEN (EMR)
� Pierre LE GOAS (SIP Lannion)
� Marie-France BUFFARD (SIP

St-Brieuc)
� Gaëlle LEGEMBLE (DDfiP)
� Matthieu CLERIN (SIP-SIE PAIMPOL)
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� Philippe MICHEL (SIP Loudéac)
� Jean-Luc MAROCHAIN (DDFiP)
� Gérard YVET (SIE St-Brieuc)
� Pierre LO MONACO (Brigade de vérification)
� Béatrice LE LANN (CFP Ploeuc-sur-Lié)
� Catherine QUINTIN (Brigade de vérification)
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� Martine BILIEN (SIE St-Brieuc)
� Claude BRUAND (Amendes)
� Nadine CADIC (DDFIP)
� Jean-Claude JAOUEN (EMR)
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� Pascal CHEVALIER (CMIB)
� Martine LE FUR (CFP Rostrenen)
� Jacky MAHIAS (EMR)
� Isabelle COHIGNAC (DDFiP)
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� Hervé ALLAIN (St-Brieuc Banlieue)
� Christine ANFRAY (CH Loudéac)
� Yvane LE DROGOFF (SIP St-Brieuc)
� Françoise MORICE (St-Brieuc Banlieue)
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� Sylvie LE GALL (SIP St-Brieuc)
� Fabienne ETESSE (St-Brieuc Hôpital)
� Philippe CARNEC (St-Brieuc-Municipale)
� Marie-France BUFFARD (SIP St-Brieuc)
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� Johann HERVE (CFP la Chèze)
� Pierre Anne DUVAL (CH Loudéac)
� Benoit NICOLAS (CFP Caulnes)
� Lionel DOUALAN (SIE St-Brieuc)
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� Laurent COURBET (DDFiP)
� Emmanuelle NESSLER (CDIF St-Brieuc)
� Guirec LE CHEVANTON (DDFiP)
� Elie RAULT (SIP St-Brieuc)

LE CHS UN OUTIL INDISPENSABLE
POUR L’UTILISATION DE DROITS NOUVEAUX

AVEC ET AUPRES DES PERSONNELS
Le vote du 20 octobre fixera également la représentativité dans les CHS

A compter de 2012, les CHS deviennent CHS-CT (conditions de travail) comme pour le privé. Il
aura donc de nouvelles prérogatives. Le lien sera renforcé entre les représentants CGT des CHS-
CT et des comités techniques. Le CHS est un outil essentiel pour protéger la santé physique et
mentale des agents et assurer leur sécurité mais aussi pour améliorer les conditions de vie au
travail et imposer à L’Administration le respect des dispositions légales.

La CGT Finances Publiques s’est pleinement investie pour faire vivre cet organisme en
s’appuyant sur l’expérience de nos représentants et la mobilisation des collègues. Nous serons
particulièrement vigilants et offensifs sur le document unique d’évaluation des risques
professionnels (qui engage la responsabilité de L’Administration), mais aussi sur les
thématiques de la prise en compte des handicaps, la souffrance au travail, l’ergonomie…

D’ores et déjà, nos représentants ont entamé une visite de tous les sites du département pour
évaluer et déterminer les besoins avec les collègues.

Maintenant beaucoup reste à faire ; en matière de risque sociaux comme pour tous les risques
professionnels, il faut éliminer le risque à son origine et non pallier le risque par des mesures
secondaires !

 Pour la CGT l'accroissement de la souffrance au travail vient des réformes incessantes, de la
pression sur les agents et chefs de service quant aux résultats, de l'absence de moyens donnés
aux services et des suppressions d'emplois.


